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BackgroundBackground

• En 1998, les constructeurs s’étaient engagés 
(volontairement) vis-à-vis de la Commission à réduire les 
émissions de CO2 des nouveaux modèles 
commercialisés dans l’UE à 120 g/km en 2010, avec 
objectif intermédiaire de 140 g/km en moyenne en 2008.

• Echec: 158 gCO2/km en 2007.
• Selon les constructeurs, la faute incomberait aux 

consommateurs qui ne souhaiteraient pas de « voitures 
vertes ».

• Comment influencer la demande pour atteindre l’objectif 
de 140 gCO2/km? Notamment par la publicité.

• Que promeut la publicité automobile? ‘Toutes les 
gammes’ disent les constructeurs, soulignant qu’ils 
s’appuient sur leurs statistiques (non publiées).



I. Impact indirect de la publicitI. Impact indirect de la publicitéé automobile sur les automobile sur les 
éémissions de COmissions de CO22 du secteur transportdu secteur transport

QUESTION:
La publicité « tire-t-elle le marché vers le haut »? 

ANALYSE :
• Une analyse minutieuse des publicités pour les 

véhicules neufs a été réalisée durant l’année 2006 dans 
quatre médias de la presse écrite belge francophone. 

• Données collectées: Marque de l’automobile, émissions 
moyennes de CO2 (g/km) et taille de l’insertion 
publicitaire. 

• Les émissions de CO2 des automobiles vantées par les 
publicités sont pondérées en fonction de l’espace 
publicitaire occupé.



RRéésultatssultats
Emissions de CO 2 relatives à la moyenne des véhicules 
vantés en 2006 dans divers médias. Comparaisons par  

rapport à divers seuils.
(Ozer, 2008. Cybergeo - European Journal of Geograph y)



RRéésultatssultats
Comparaison, selon six classes (Febiac), des émissions de 
CO2 des véhicules neufs mis en circulation en Belgique en 
2006 et des véhicules vantés dans les publicités en 2006. 

(Ozer, 2008. Cybergeo - European Journal of Geograph y)



RRéésultatssultats
Comparaison, selon six classes (Febiac), des émissions de 
CO2 des véhicules neufs mis en circulation en Belgique en 
2006 et des véhicules vantés dans les publicités en 2006. 

(Ozer, 2008. Cybergeo - European Journal of Geograph y)



RRéésultatssultats
Evolution des émissions de CO2 des véhicules vantés dans 

Le Vif/L’Express (2002-2008). 

(Bayet, 2009. Mémoire ULB)



RRéésultatssultats
Evolution des émissions de CO2 des véhicules vantés dans 

Trends-Tendances (2002-2008). 

(Bayet, 2009. Mémoire ULB)



II. Une publicitII. Une publicitéé automobile totalement illautomobile totalement illéégalegale

UNE LOI…
La directive européenne 1999/94/CE concernant « la 

disponibilité d’informations sur la consommation de 
carburant et les émissions de CO2 à l’intention des 
consommateurs lors de la commercialisation des 

voitures particulières neuves » a été transposée en droit 
belge par l’arrêté royal du 5 septembre 2001 du même 

nom.



II. Une publicitII. Une publicitéé automobile totalement illautomobile totalement illéégalegale

UNE LOI QUI CONSIDERE…
« que l'information joue un rôle décisif dans le 

fonctionnement des forces du marché ; 
que la fourniture d'informations précises, utiles et 

comparables sur la consommation de carburant et les 
émissions de CO2 spécifiques des voitures particulières 
est susceptible d'orienter le choix des consommateurs

vers les voitures qui consomment moins de carburant et 
qui dégagent, par conséquent, moins de CO2, incitant 

ainsi les constructeurs à prendre des mesures en vue de 
réduire la consommation de carburant des voitures qu'ils 

fabriquent. »



II. Une publicitII. Une publicitéé automobile totalement illautomobile totalement illéégalegale

UNE LOI QUI CONSIDERE, QUI DIT…
• Annexe IV: L'ensemble de la documentation promotionnelle 

ainsi que les reproductions ou images obtenues à partir 
d'autre matériel promotionnel doivent contenir les données 
concernant la consommation officielle de carburant et les 
émissions officielles spécifiques de CO2 des véhicules 
auxquels elle se rapporte. Ces informations doivent, au 
minimum , répondre aux exigences suivantes :

• 1°les informations doivent être facilement lisible s et au 
moins aussi visibles que la partie principale des informations 
figurant dans la documentation promotionnelle ou dans les 
reproductions ou images obtenues à partir d'autre matériel 
promotionnel;

• 2°les informations doivent être faciles à comprendr e, même 
si elles sont lues rapidement.



II. Une publicitII. Une publicitéé automobile totalement illautomobile totalement illéégalegale

UNE LOI QUI CONSIDERE, QUI DIT
ET QUI N’EST PAS RESPECTEE…

1. Dans la presse écrite,
>99% des publicités ne respectent pas la loi !



II. Une publicitII. Une publicitéé automobile totalement illautomobile totalement illéégalegale

RESULTATS
Les informations sont-elles facilement lisibles et au moins 

aussi visibles que la partie principale des informations 
figurant dans la documentation promotionnelle?

NON
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II. Une publicitII. Une publicitéé automobile totalement illautomobile totalement illéégalegale

RESULTATS
Taille de la partie principale des informations Vs taille des 

émissions officielles spécifiques de CO2 (2008)

Taille moyenne info principale: 6,4 mm
Taille moyenne info CO2: 1,5 mm
Ratio moyen: 4,5



II. Une publicitII. Une publicitéé automobile totalement illautomobile totalement illéégalegale

UNE LOI QUI CONSIDERE, QUI DIT
ET QUI N’EST PAS RESPECTEE…

2. Dans l’affichage public,
100% des publicités ne respectent pas la loi !

ANALYSE
Toutes les publicités par voie d’affichage (20 m² et 36 m²) sur 

la période février-mai 2008.

• Données collectées: Marque de l’automobile, émissions 
moyennes de CO2 (g/km), taille des informations relatives à
la consommation officielle de carburant aux émissions 
officielles spécifiques de CO2.



II. Une publicitII. Une publicitéé automobile totalement illautomobile totalement illéégalegale

RESULTATS































Distance maximale (m) à partir de laquelle un carac tère peut être lu, en 
fonction de la taille des caractères (mm) [de jour,  par atmosphère pure , 
pour une acuité visuelle de 10/10 et considérant un  contraste de 100%]
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II. Une publicitII. Une publicitéé automobile totalement illautomobile totalement illéégalegale

RESULTATS
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II. Une publicitII. Une publicitéé automobile totalement illautomobile totalement illéégalegale

RESULTATS
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II. Une publicitII. Une publicitéé automobile totalement illautomobile totalement illéégalegale

RESULTATS
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Code Febiac en matière de publicité
pour les véhicules automobiles

ainsi que leurs composants et accessoires
(application 1 er septembre 2008)

La consommation de carburant ainsi que les émissions de CO2
moyennes calculées en vertu du cycle de test officiel sont 
indiquées :

- horizontalement en vis-à-vis du message commercial;
- sous l'illustration et séparées des autres mentions écrites;
- dans une police de caractère bien lisible et disposant d'un 

espacement normal;
- de manière à clairement ressortir sur le fond;
- dans une taille de caractère correspondant au minimum à la 

plus petite taille de caractère utilisée pour l’inf ormation 
figurant dans le message publicitaire […]



En 2009…



En 2009…



En 2009…



RÈGLEMENT DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 
du 23 avril 2009 établissant des normes de performa nce en 
matière d'émissions pour les voitures particulières  neuves 

dans le cadre de l'approche intégrée de la Communau té
visant à réduire les émissions de CO 2 des véhicules légers

• … établit des exigences de performance en matière 
d'émissions de CO2 pour les voitures particulières 
neuves, à savoir un niveau moyen d'émissions de 120 g 
de CO2/km pour le parc de voitures neuves.

• … contraignant:((émissions excédentaires - 3 g de 
CO2/km) × 95 €/g de CO2/km + 1 g de CO2/km × 25 €/g 
de CO2/km + 1 g de CO2/km × 15 €/g de CO2/km + 1 g 
de CO2/km × 5 €/g de CO2/km) × nombre de voitures 
particulières neuves […]



Impact de la proposition de loi modifiant
l’AR du 5/9/2001 (DOC 1909/001)



Impact de la proposition de loi visant à interdire
la publicité pour les voitures les plus polluantes 

(DOC 1910/001)
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Impact de la proposition de loi visant à interdire
la publicité pour les voitures les plus polluantes 

(DOC 1910/001)
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Impact de la proposition de loi visant à interdire
la publicité pour les voitures les plus polluantes 

(DOC 1910/001)
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20 VEHICULES LES MIEUX VENDUS (2008)

FORD FIESTA

RENAULT MEGANE

VW GOLF

PEUGEOT 207
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Impact de la proposition de loi visant à interdire
la publicité pour les voitures les plus polluantes 

(DOC 1910/001)

Moyenne CO2 véhicules neufs (Belgique 2008)



20 MONOVOLUMES LES MIEUX VENDUS EN 2008
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Impact de la proposition de loi visant à interdire
la publicité pour les voitures les plus polluantes 

(DOC 1910/001)

Moyenne CO2 véhicules neufs (Belgique 2008)



20 SUV LES MIEUX VENDUS EN 2008
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Impact de la proposition de loi visant à interdire
la publicité pour les voitures les plus polluantes 

(DOC 1910/001)

Moyenne CO2 véhicules neufs (Belgique 2008)



La grosse question…

• Qui va faire respecter cette (ces) loi(s)???
– SPF Economie?
– SPF Environnement?

• Et surtout…
- avec quels moyens ?
- et quelle volonté politique ?




